
















PL AN DE SAUVEGARDE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (2016-2018) 
UNE ÉTAPE DANS L A REFONDATION
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�O��Maîtrise de la masse salariale de la collectivité (remplacements, heures supplémentaires, départs 
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service public.

�O��Accompagnement des agents et de l’encadrement dans le cadre des évolutions de postes et des 
�*�,�!�&�œ� ���1�&�,�+�0���!�	�,�/�$���+�&�0���1�&�,�+�ý

�O��Promotion de la qualité de vie au travail.

�O��Mutualisations internes et réorganisations de projets de services partagés.

�O��Favoriser de nouvelles formes d’organisation comme le télétravail.

�O��Actualisation du prix du repas de la restauration des agents, ciblée sur les plus hauts revenus.

�O��Dissolution du GIE Agir et réintégration d’une partie des �"�›�"� �1�&�#�0.

Accompagnement des agents 
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de leur activité. La Direction des Ressources Humaines du CCAS et le département 
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agents concernés. La majorité des réorganisations s’appuiera sur les départs volontaires 
(notamment les départs en retraite). Les Ressources humaines iront à la rencontre des 
agents, pour être à l’écoute de leurs besoins, leur dédier un interlocuteur et proposer un 
accompagnement individuel adapté à chacun.

�Ë�����6�+���*�&�0�"�/���)�����$�"�0�1�&�,�+���!�"�0���)�,� ���2�5���*�2�+�&� �&�-���2�5
�O��Optimisation des locaux de la Ville : regroupement de services (menuiserie, ateliers techniques), 
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�O��Évolutions et optimisation dans la gestion des équipements et des locaux (gardiennage, 
�"�+�1�/�"�1�&�"�+�þ���+�"�1�1�,�6���$�"�����ý

�O��Regroupement de services dans le futur bâtiment rue Claudel permettant de libérer une 
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hauteur de 800 000 €.

�O��Relocalisation du COS (Comité des œuvres sociales) pour baisser le montant du loyer.
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